


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU 

De la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte authentique reçu par 
Maître Arnaud DELAPORTE, Notaire à HERBLAY (Val d'Oise), en date du 31 
août 2018, contenant prêt MODULIMMO n°10278 06012 00020716102 
d'un montant de 219.979,00 € au profit de Monsieur   
remboursable au moyen de 300 échéances successives au taux de 1,80 % 
l'an et contenant affectation hypothécaire. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SELAS 
CHASTAGNARET - MAGAUD & ASSOCIES, Commissaires de justice à LYON 
(69), en date 06 mars 2025, fait signifier commandement de payer valant 

saisie immobilière à :

Monsieur 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains 
de !'Huissier de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les 
mains de l'Avocat constitué sus dénommé et domicilié : 

La somme de 208.457,22 C provisoirement arrêtée au 20 janvier 
2025. 

Ladite somme se décomposant comme suit : 

Au titre du prêt modulable n°10278 06012 00020716102 du 31 
août 2018 : 

*Capital restant dû au 23.10.2024

*Intérêts au taux de 1,80% arrêtés au 23.10.2024 :
Intérêts au taux de 1,80% du 24.10.2024 au 20.01.2025
Intérêts postérieurs au taux de 1,80%
jusqu'à parfait paiement :

*Assurance au 23.10.2024 :

*Indemnité conventionnelle :

SOIT UN TOTAL SAUF MEMOIRE 
AU 20 JANVIER 2025 DE : 

191.435,63 € 

2.577,69 € 
840,22 € 

mémoire 

203,19€ 

13.400,49 € 

208.457,22 C 

(DEUX CENT HUIT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE SEPT EUROS 
ET VINGT DEUX CENTIMES) 

Sous réserve et sans préjudice de tous autres dus, notamment des 
frais judiciaires, et de ceux d'exécution, des intérêts échus depuis 
la date de l'arrêté de compte notifié au commandement valant 
saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du principal, droits et 
frais de mise à exécution. 
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ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les renseignements ci-dessous donnés, concernant l'origine de propriété le 
sont sans aucune garantie, et sans que le poursuivant ou le rédacteur du 
cahier des conditions de vente puissent en aucune façon être inquiétés ni 
recherchés pour quelque cause que ce soit. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Ces biens et droits immobiliers appartiennent à Monsieur   par suite 
de l'acquisition qu'il en a fait selon acte reçu par Maître Arnaud 
DELAPORTE, Notaire à HERBLAY (Val d'Oise), en date du 31 août 2018 
dont une copie authentique a été publiée le 28 septembre 2018 volume 
2018 P n%586. 






















